FRENE 66

____________________________________________________________________________________________

Fédération pour les Espaces Naturels et l’Environnement – Pyrénées-Orientales

Membre de France Nature Environnement

____________________________________________________________________________________________

Siège social : FRENE 66 - 16, rue Petite-la-Réal 66000-Perpignan
Tél. 04 68 34 98 26  Mail : frene66@gmail.com

___________________________________www.frene66.com__________________________________________
Communiqué de presse du 5 mai 2026
STADE VTT CROSS COUNTRY de FONT-ROMEU
LE SCANDALE « OLYMPIQUE » SE PROLONGE

En juin 2022, la communauté de communes « Pyrénées catalanes » obtient une subvention pour un stade olympique VTT Cross country sur le budget des jeux olympique de Paris. Il n’y aura ni compétition ni athlète mais l’affaire est conduite à un train d’enfer. 
Elle obtient une dispense d’étude d’impact du préfet de région Occitanie à la suite d’un recours gracieux  alors que celui-ci  n’avait pas à se prononcer puisque le stade était supérieur à 10 ha, l’étude était obligatoire.
Le tribunal administratif rejette cependant la requête des associations FRENE 66 et BIEN VIVRE en PYRENEES CATALANES à l’encontre de cette décision préfectorale et les condamne à payer 1 000 € à la communauté de communes. Il est interdit en France de contester une décision positive en la matière, seuls les porteurs de projets peuvent contester une décision négative. Même si le préfet commet un abus de pouvoir évident.
Le permis d’aménager est alors autorisé sur 15 ha dans un espace naturel forestier sensible, recensé trame verte et bleue et  zone d’intérêt écologique faunistique et floristique. Saisi par la FRENE, le juge des référés, la vice présidente du tribunal administratif, refuse de suspendre les travaux selon  la ritournelle « aucun moyen sérieux n’est susceptible… »

Le 10 juin 2025, changement de braquet, nos moyens juridiques deviennent sérieux le tribunal administratif pourtant présidée par la même vice-présidente considère que le conseiller municipal de FONT-ROMEU n’était pas compétent pour signer le permis d’aménager et que l’étude d’impact était indispensable. Mais au lieu d’annuler le permis, il se prononce pour une régularisation sous 6 mois.
Comment en l’absence d’étude d’impact pourtant fondamentale, un permis d’aménagement peut-il être modifié et accordé ?  Comment appliquer le code de l’environnement pour des travaux réalisés dont les conséquences dommageables pour le site sont considérables ? Mystère et boule de neige.

L’organisation d’une enquête publique ne vient que confirmer le fonctionnement corrompu des institutions de l’état français dans cette affaire.  
Dans l’enquête en cours on trouve toutes les turpitudes du premier permis notamment les avis complaisants de l’Unité nature de la DDTM et de la DREAL qui assuraient déjà qu’il n’y avait aucune incidence ni sur le site Natura 2000 nit sur les zones humides.
Pour le nouveau dossier la Mission régionale de l’autorité environnementale n’a pas eu le temps ou l’envi d’émettre un avis dans les délais. Dans ce contexte on ne pourra pas s’étonner que le document intitulé « Etude d’impact a posteriori» produit par la commune  déclare d’emblée et d’une façon a priori que le permis ne devrait pas être concerné par la destruction d’habitats et d’espèces protégés, qu’il ne fera pas l’objet d’une déclaration loi sur l’eau ni d’une autorisation de défrichement, les seuils n’étant paraît-il pas atteints.
Il s’agit une fois encore de minimiser l’impact colossal d’un parcours de VTT  qui porte préjudice à 49 ha de forêt par la brutalité des destructions au sol, la perturbation des écoulements de la zone humide et la disparition d’un espace de tranquillité et de nourrissage pour la faune sauvage.

L’étape suivante est prévisible, quelque soit le résultat de l’enquête publique, dont le caractère a postériori est particulièrement affligeant. Le tribunal administratif de Montpellier, qui a déjà prolongé complaisamment les délais, régularisera ce stade inutile et destructeur.

La FRENE agira pour que ce scénario du délabrement de nos instituions et de la politique environnementale en Pays catalan n’aboutisse pas. Elle demande aux habitants des hauts cantons de s’opposer à cette régularisation en intervenant si possible dans l’enquête publique jusqu’au 29 mai. 
https://www.mairie-fontromeu.fr/enquete-publique-13-mars-2026-copy/
